
 

 

 

 

Le ramassage de déchets se différencie 
D’abord tu l’utilises ... ensuite tu le recycles 

Cette simple feuille de récapitulation t’explique comment fonctionne le nouveau service de ramassage 
de déchets, qui comporte particulièrement la nouveauté suivante: 
 

• pour chaque part de déchets on te fourni des containers ou des sacs appropriés ; 
• pour les déchets non récupérables (indifférencié) on te fournit un container doté d’un système 

électronique, il mesurera ta production de déchets et calculera d'une manière ponctuelle ton 
tarif ;  

• les poubelles de rue seront ramassées par le territoire communal. 
 
Comment fonctionne le service ? 
 

Chaque consommateur recevra gratuitement un kit de container (bidons et/ou sacs).  
Le nettoyage des containers sera à la charge du consommateur. 
Les déchets devront être préparés correctement en utilisant le volume complet de chaque container. 
En ce qui concerne les sacs, leur poids ne devra pas dépasser 15 kg. 
Les containers devront être placés, aux soins du consommateur, le long de la route publique, en 
portant attention de maintenir le passage des piétons et de la circulation routière.  
Les containers à vider devront être placés (le long de la route) par le consommateur avant 6 heures 
du jour de ramassage. 
Si les déchets présentés ne seraient pas conformes, le container ne sera vidé, et un avertissement 
sera placé sur ce même. 
 
Horaire et journées de ramassage 
 

Le ramassage de déchets aura lieu selon le calendrier hebdomadaire suivant : 
 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

VEGETAL ORGANIQUE  
(FORSU) 

PAPIER 
VERRE 
PLASTIQUE 

 SEC, 
INDIFFERENCIE  
(RSU) 
 
ORGANIQUE  
(FORSU) 

 

Lorsque le jour de ramassage tombe sur un jour de fête, le service ne s'effectuera pas et 
recommencera le jour programmé suivant. 
 
ILE ECOLOGIQUE : 
En addition au service porte à porte, l'accès à l'île écologique communale est garantie, à la rue Cava, 
un lieu clos, équipé et entretenu pour le ramassage différencié de déchets 
Horaires d’ouverture 

• mardi de 9.00h à 12.00h 
• jeudi de 14.00h à 17.00 
• samedi de 9.00h à 12.00h et de 14.00 à 17.00h 

 
La Commune de Paderno Franciacorta et Cogeme Gestioni ont investi d'importantes ressources pour 
ce projet ambitieux et seront toujours à tes côtés pour te fournir des renseignement ou répondre à tes 
questions, Soit au numéro vert 800 721 314, soit au site Internet www.cogeme.net. 
 
Merci et … maintenant à toi de jouer !      

Comune di Paderno 
Franciacorta 



 

 

Déchet Container Que peut on y mettre ? Que n’ose t’on pas y mettre ? 

Sec 
Indiférencié 

 

emballage tetrapak, collants, couches-culottes et serviettes hygiéniques 
lames et rasoirs, verres, couverts et plats en plastique; nylon 
prophylactiques ; stylos, feutres ; cd, dvd et cassette audio ; cottonfioc 
sacs aspirateur ; papier huilé ou plastifié, 

Tout ce qui est différencié pour les autres containers 
 

Organique 
(FORSU) 

 

déchets alimentaires froid, viande cru et cuite, arrêtes de poisson; déchets 
et filtres de café, thé et camomille (a condition d’être froid) 
déchets de fruits et légumes cru et cuit, pelures, noyaux, pain, 
pâtes, riz, coquilles d’œufs ; papier humide ou papier absorbant de cuisine, 
cheveux/poils, plumes 

Sacs, petits sacs, feuilles en plastique; cellophane, papier d’étain, papier 
plastifié, papier collant, papier métallisé, papier carbone, papier usagé ; 
emballages de lait et de jus de fruits etc. ; literie pour chiens et chats ; 
déchets de nettoyage ; charbon et suie ; papier ou ouate imprégné de 
produit ; produits chimiques domestique ; couches-culottes, serviettes 
hygiéniques ; gaze et médicaments personnels 

Papier et 
carton 

 

magazines,  journaux, brochures sac en papier 
livres et cahiers boites de pizza usagée 
boîtes en carton 
(emballages de pâtes et autres produits) 

papier huilé ou plastifié, papier collant, papier métallisé, papier goudronné, 
papier de verre ; nylon ; emballage avec marque CA c’est-à-dire papier 
couplé avec d’autres matériaux ; verres et plats en papier ; emballages en 
carton plastifié pour liquides alimentaire ; papier pour photocopieur ou papier 
pour télécopie ; couvertures en plastique; papier humide ou taché par 
graisse ou aliments 

Verre - Boîtes 

 

bouteilles et pots en verre ; verres, objets en cristal ; boîtes en aluminium ; 
boîtes en fer-blanc; plats en aluminium propre et écraser   

objets en porcelaine, céramique et terre cuite ; lampes et néons ; pare-brise 
et autre verre d’automobile ; plats et couverts en plastique 

Emballages 
en Plastique 

 

bouteilles d'eau minérale et boissons ; flacons/dispensateurs de sirop, 
crème ; emballages rigides pour confiserie, plats en plastique rigide et semi-
rigide pour oeufs, plats rigides et semi-rigide pour viande et poisson; 
plats/pots en plastique pour yogourts et glaces; pots pour aliments en 
poudre ; plats et containers en polystyrène ; emballages non alimentaire 
flacons pour détergents, savons, produits pour hygiène domestique, hygiène  
personnelle, cosmétiques, pellicules d’emballage, sacs, sachets et 
shoppers, pots pour pépinière, petits emballages en polystyrène 

déchets médicales, appareils électroménagers, articles d’étagères de tout 
genre ; jouets en plastique ; plats, verres et couverts en plastique ; 
couvertures de cd, cassette audio et VHS ; arrosoirs ; articles de 
construction; pots et sachets pour colles, vernis et solvants de tout genre, 
cintres 
Sacoche ; composants et accessoires d'auto ; sacs pour matériaux de 
construction  
 

Végétale 
 

branches, coupures d’arbres et de haie, troncs de petite taille 
(diamètre maximal de 5cm en fascine d’un poids maximal de 15 kg) 
Coupures d’herbe et fleurs coupées, dechets vegetaux de jardinage 

pots en plastique pour plantes, pierres 
sacs, sachets, branches et troncs de grande taille 
(diamètre supérieur à 5 cm) 



 

 


